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La lettre ci-jointe, &t&e du 25 fivtier 1991, a iti rdrrrde 8u Secritrire 
gidral par l*Obretvatetu permamnt de la R&ptîblique de Code auprir 6e 
1'OrgsPiratfon de8 M8tioru Onier. Confor&ment A la demande forru dan8 cotte 
lettre, le teea da COlla-Ci l 8t dirtribd c611y docummtt du Con8eil &e dcuritb. 
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ROTE DU PRRSIDRRT DU CORSRIL DE SECURITR 

La lettre cl-:Ointe, datée du 25 fivrier 1991, a it& adressér au Secrétaire 
gh&ral p;r 1'0bwrvatw.r ;zmaa3ent de la République da Code auprèr de 
l*Organir8t%on &a Ratious Uaier. Confo raément è la demande formulée dans cette 
lettre, le texte & celirc-+y .;.i Ipst itistribué corne docruaeat du Conseil de sécurité. 
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D'ordre de 10x1 gouvernement, 3'34 L’honneur de ~OUI cammaniqwr ci-joint 
l*sxpos& de la porition Q.e la R~pr%lqw, & Corée en ce qui concerne l'accord de 
9amntier entre la R&wblique popuiaarct ddaocratique de Corée et l’Agence 
intorn~.5foaale de l'hargie atomique qu.I doit être conclu en application de8 
disparitions du Trait& de non-prolifhation 6er armes nucliaire8. 

Je vous serais obliqh de bien vouloir faire dirttibwr le texte & la présente 
lettre et &a document joint combe docuwnt du Cormeii de rdcurit/. 

uiLg&) Rang-cboo RYUR 
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PIECE JOINTE 

, 
Position du Gouvetw.wnt de la RBP”hlfQUB de Col lbuLsR 

, concefge la aue&$on de 1 accord de q~@&ies en- 
e Doou,&ire mue de CO&L et ~*A~RES 

8' ipteraatiu de 1 ener.gie atQzniguR 

Se référant à la déclaration faite le 16 novembre 1990 par la Miaistére des 
affaires étrangères de la Rdpublique populaire dhocratique de Corée concernant la 
conclusion d’un accord d3 garanties oatre la République populaire démocratique de 
Corée et 1'Aqeace iateraationale de l’énergie atomique, déclaratioa dont le texte a 
été distribu; COMM! document du Conseil de sécurité ea date du 21 novembre 1990 
(S/21957), le Gouvernement de la République de Corée réaffirme conune suit sa 
position sur cette question. 

La République populaire démocratique de Corée a adhéré en décembre 1985 au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, qui stipule que chaque Etat 
aoa doté d’armes nucléaires doit conclure avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique un accord de garanties dans les 18 mois qui ruivent 8on adhésion. Les 
mesures de garanties vihs à l'article III du Traité sont des obligations 
essentielles quo tour le8 Btatr parties au Traité doivent remplir l t qui fondont 
l’efffcaciti et la force de cet instrument. 

k Gouvernat8at cIo la Ripubliqw do Code ne put qu’hia profoadhent 
préoccupa? mn constatant qucr la R&publiqw populaire dhaocratiqu, 8e Corée, ttat 
partie au Traité sud la non-prolifération des armas nucliairar, et qui a una 
activit6 important* dans le do6aaiae nucliaira, n’a par encore conclu un accord da 
garantie8 apria plu8 de cinq ana. Ce bilai, qui dipasre largemaat la date limite i 
laqwlla, légafwnt 808 accord da garanties avec f’h9WCe intarorrtioaale &a 
f’éwrcgir alLem&qw aaraît ai mrerrra l a vtqrtaru, est w w$9lau3n fhEgtwt* tser 

s qrr~i.agpu le Traité et tisigw br a rwttr8 lu t99ha 
10f0ra*i#m~ 

Le 6auv~tsetwnt du Ia R@blfque de Corée prie tattaweat 14~ Rhpuk+liqw 
gctpulaOic clhocratiqw d.0 &w4e de se coaformer aux obtigsttcror que lui bpuae Ir 
Trait/ en concluant et appliquaat le glus tbt pssibh l’aeeord Ba f@saatiar 
élhinaat par Xb tu1 obstacle i t*$~stauration d43 Ia coaftanco et 8~ prscer8u5 de 
récsrscflirtfoa sut la phfnsule csrdew. 


